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Organiser des activités pour divertir les familles pendant la 
semaine de relâche. Déployer un programme pour planter des 
arbres. Conseiller des romans aux usagers de la bibliothèque. 
Percevoir les taxes. Aider les entrepreneurs à développer des 
projets. Éteindre des feux. Déneiger les rues.

Êtes-vous conscient de l’abondance et de la diversité des tâches qui sont 
e� ectuées par le personnel de la Ville de Rivière-du-Loup? Qu’ils soient plutôt 
intellectuels ou manuels, qu’ils travaillent dans un bureau, une usine, un aréna 
ou une caserne, ces héros méconnus agissent sur plusieurs fronts, ajoutant 
discrètement leur couleur unique à notre milieu de vie. Une mission commune les 
rassemble toutefois : celle de servir la communauté.

Cette fi erté de pouvoir améliorer la qualité de vie de leurs concitoyens – qui sont aussi
leurs voisins, leurs coéquipiers de sport ou les inconnus dans la fi le à l’épicerie  –
donne un sens à leur travail. C’est la valeur ajoutée d’occuper un poste en milieu 
municipal. « On peut réellement avoir un impact dans le quotidien de nos amis, de 
notre famille. C’est extrêmement stimulant. Cet élément distinctif est très attirant 
pour des gens qui souhaitent s’épanouir et relever de beaux défi s », relève Nicolas 
Cervant-Caron, directeur du Service du potentiel humain.

À l’approche du printemps, qui représente toujours une période forte en recrute-
ment, la Ville relance sa campagne Apporte ta couleur. Des employés permanents, 
à temps plein et à temps partiel, des stagiaires et des travailleurs saisonniers sont 
recherchés pour occuper des postes au sein des di� érents services.

Contrairement aux préjugés qui ont jadis circulé, il n’y a rien de plate, ni de beige, 
ni de lourd à travailler dans une Ville. L’ère des « pousseux de crayons » est révolue
depuis longtemps, si elle a déjà existé. Pour mener leurs nombreux projets, les 
employés doivent se plonger dans l’action, travailler en équipe et faire preuve 
de créativité. En mélangeant leurs couleurs, une palette unique se forme. 
« Travailler pour une Ville peut carrément être l’expérience d’une vie, la chance 
de se réaliser, tout en accomplissant de grandes choses pour sa communauté », 
soutient M. Cervant-Caron.

« Nous o� rons en outre des plans de formation ciblés, qui permettent aux gens 
de développer leurs compétences et d’acquérir de la confi ance », ajoute le 
directeur du Service du potentiel humain, qui cite également la possibilité 
d’utiliser des équipements spécialisés et des technologies à la fi ne pointe parmi 
les avantages de travailler à la Ville. 

Former des équipes gagnantes

Reconnaissant l’importance d’un climat de travail agréable, le Service du potentiel 
humain poursuivra cette année ses e� orts pour que les employés soient heureux 
au travail. Et pour longtemps. « La cohésion entre collègues est importante. Des 
tests psychométriques nous aident de plus en plus à composer des équipes 
gagnantes. Comme on sait que le bonheur au travail est primordial, nous 
solliciterons plus de rétroaction des employés, dans le but de mieux cibler nos 
interventions et de favoriser leur bien-être. »

Un employeur de choix

Dans un contexte d’incertitude économique, le milieu municipal o� re aussi la paix 
d’esprit aux femmes et aux hommes qui y œuvrent. « Les emplois ne sont pas aussi 
sensibles à la situation économique. Nous poursuivons les projets déjà entamés et 
continuons de répondre aux besoins des Louperivois, malgré un ralentissement. » 
Les attrayantes conditions de travail, qui incluent des salaires réellement 
compétitifs et un régime de retraite à prestations déterminées, font également de 
la Ville un employeur de premier rang.

Plusieurs postes d’employés ou de stagiaires sont présentement 
ouverts dans notre grande famille. Peut-être y en a-t-il un pour 
vous? Consultez nos a�  chages !

Vous aimeriez travailler avec nous, mais aucun poste actuellement o� ert ne 
correspond à vos intérêts ou à vos compétences? 

Faites-vous connaître en remplissant un formulaire de candidature spontanée, ce 
qui nous permettra éventuellement de vous contacter si votre profi l est recherché. 
Ce pourrait être le début d’une nouvelle aventure, qui sait?

VilleRDL.ca/emplois

« Aider les autres est un besoin vis-
céral chez moi, et il est comblé dans 
mon travail au Service de sécurité 
incendie. J’adore l’esprit d’équipe 
qu’on retrouve en caserne. Chaque 
intervention renforce un peu plus les 
liens que nous avons entre collègues. 

Cet emploi m’o� re également de 
belles occasions de formation et de 
perfectionnement. Je peux toujours 
en apprendre plus et développer de 
nouvelles compétences. »

« Il n’y a jamais de routine. J’entre le 
matin sans savoir de quoi sera faite 
ma journée. C’est stimulant. J’appré-
cie aussi mes conditions de travail, 
notamment mon horaire régulier. 
Je trouve intéressant de faire partie 
d’une grande organisation, où je me 
sens soutenu et écouté. Nous avons 
en plus accès à des outils de travail 
perfectionnés et des véhicules-outils 
qu’on ne retrouve pas ailleurs. »

« Mon travail me permet de réaliser 
des projets concrets et d’en observer 
les résultats dans ma communauté. 
En réunissant les forces du milieu, on 
arrive à accomplir de belles choses 
et à améliorer certaines pratiques 
au sein des équipes. C’est très valo-
risant de travailler à la fois pour les 
citoyens et les employés de la Ville, 
en tentant d’améliorer notre qualité 
de vie collective. »

Karine Plourde
Pompière à temps partiel

Michaël Lortie
Journalier à la division des Travaux publics

Marianne Gagnon
Conseillère en développement durable

APPORTEAPPORTE
ta couleur

Nos 5 valeurs 
organisationnelles

En 2022, la Ville de Rivière-du-Loup a adopté son Plan statégique organisa-
tionnel, qui défi nit les principales valeurs qui doivent inspirer le travail des 
employés au quotidien. « Dans nos prises de décision, on s’assure d’être 
en cohérence avec ces valeurs. C’est en les incarnant le mieux possible que 
nous pouvons installer une culture d’organisation forte », estime Nicolas 
Cervant-Caron, directeur du Service du potentiel humain.

Le plaisir
Le bien-être au travail est indispensable pour nous.

Le respect
La courtoisie entre les individus est valorisée, 
peu importe leurs di� érences.

La rigueur 
Notre travail doit répondre aux attentes élevées 
des citoyens.

L’innovation
Les idées créatives sont valorisées pour améliorer 
nos services et nos processus. 

La collaboration
Tout le monde doit s’entraider et entretenir de bonnes 
relations dans la poursuite d’objectifs communs.

Une place pour vous?

EN CHIFFRES
240 employés  à temps plein ou partiel

9 Services administratifs,  dont le Service de sécurité incendie, le Service 
technique et de l’environnement et le Service loisirs, culture et communautaire 
qui comptent les plus grandes équipes
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Consulter son fi l Facebook à l’intérieur 
d’un lave-auto automatique

Prendre un message sur sa montre intelligente 
dans un bouchon à l’heure de pointe

Payer son café au service au volant de son restaurant 
préféré avec l’application de son téléphone

Brancher son téléphone au feu rouge

La réponse : le numéro 3

TEST DE CONDUITE
Selon vous, parmi les comportements suivants, lequel est permis? 
(Et ne cherchez pas la réponse sur votre cellulaire!)

En mai dernier, le gouvernement a assou-
pli la loi afi n de permettre aux conducteurs 
d’e� ectuer un paiement sans contact avec 
leur téléphone au service à l’auto. Cette 
pratique répandue était auparavant inter-
dite, comme la voiture n’est pas légalement 
stationnée dans la fi le d’un restaurant rapide, 
mais simplement immobilisée.

C’est d’ailleurs pour cette même raison qu’il 
est toujours interdit de scroller compulsi-
vement pendant que votre auto passe sous la 
mousse du lave-auto automatique. La plupart 
des appels peuvent bien attendre le temps 
d’un cirage!

Il n’est pas non plus permis de brancher son téléphone pour charger sa batterie, à 
moins d’être stationné. La jurisprudence a toutefois ouvert la porte dernièrement 
à ce qu’un conducteur, arrêté à un feu rouge, ramasse son téléphone tombé au 
sol et le range.

Enfi n, il n’est pas non plus autorisé de tapoter l’écran tactile de votre montre 
intelligente quand vous occupez le siège gauche. Vous pouvez toutefois la porter 
à votre poignet, mais sans la manipuler.

Pour connaître toutes les règles encadrant l’utilisation du cellulaire au volant, 
visitez le site de la SAAQ (saaq.gouv.qc.ca). Mais de grâce, pas en roulant sur 
la Lafontaine!

Malheureusement, non. La demande de permis est considérée 
comme une déclaration. Si vos travaux n’ont pas été réalisés selon 
les termes que vous aviez déclarés, votre permis s’annule.

Quand vous entreprenez un projet de rénovation ou de construc-
tion, il est important de bien suivre le processus et de dire la vérité,
toute la vérité, dès le départ, afi n d’éviter de vous retrouver en 
infraction par rapport aux règlements municipaux et provinciaux.

Parfois, par crainte de voir leur évaluation municipale (et leurs 
taxes!) monter en flèche, certaines personnes ne déclarent qu’une 
partie des travaux qu’elles réalisent et qu’une fraction du montant 
investi. Il y a quand même une marge entre remplacer son plancher 
flottant et réaménager au complet son rez-de-chaussée!

Puisque tout fi nit toujours par se savoir, il faudra bien un jour 
que vous assumiez l’augmentation de valeur de votre propriété. 
Omettre de déclarer des travaux ou en diminuer intentionnel-
lement la valeur projetée revient à pelleter en avant des problèmes 
qui pourraient vous nuire au moment de la vente de votre propriété, 
par exemple.

Quand votre cachotterie sera découverte, le Service du dévelop-
pement territorial vous enverra un avis de non-conformité vous 
demandant de régulariser la situation. Dans le cas où votre garage 
répondrait après coup à tous les règlements existants, quant à 
sa hauteur, son emplacement et ses matériaux notamment, un 
nouveau permis pourra être délivré. Dans le cas contraire où il 
contreviendrait à des règles, vous devrez e� ectuer certaines 
modifi cations à ce que vous aviez déclaré être votre « cabanon ».

Si vous n’acceptez toujours pas de modifi er votre garage, vous 
vous exposerez aux procédures judiciaires prévues dans les lois et 
règlements. Dans une ultime étape, vous devrez défendre votre 
point contre la Ville devant la cour municipale. Chaque année, 
quelques cas se retrouvent ainsi devant le juge. 

La morale de cette histoire? Appelez un chat un chat, un spa un spa 
et une véranda une véranda. Déclarez les bonnes informations, 
dès le départ, et vous éviterez d’avoir à déconstruire ce que vous 
aviez si joliment construit. Votre propriété n’en prendra que plus 
de valeur!

Veuillez raccrocher. Ceci est 
une mauvaise habitude.

Cellulaire au volant

Nouvelle rubrique 
Avez-vous 

une question? 

J’ai demandé un permis 
pour installer un cabanon

sur mon terrain. Finalement, 
j’ai décidé de construire 

un garage, un gros garage. 
Mon permis demeure-t-il valide?

Selon CAA-Québec, les personnes qui utilisent 
leur téléphone en conduisant courent 

8 fois plus de risques d’avoir une collision. 

1

2

3

4

En aucun cas, vous ne pouvez utiliser votre 
téléphone en le tenant dans votre paume. 

Seule exception : appeler le 9-1-1. 

Sur un boulevard, une voiture zigzague à basse vitesse, passant à 
un cheveu de heurter le trottoir. La camionnette en tête de fi le à une 
intersection du centre-ville tarde à avancer quand la lumière vire 
au vert. Dans un quartier résidentiel, une berline s’approche 
rapidement d’un « quatre stops », l’automobiliste relevant la tête 
juste à temps pour freiner brusquement.

Qu’ont en commun ces scénarios observés dans nos rues? Ils mettent en scène un 
conducteur ou une conductrice utilisant son téléphone cellulaire.

En moyenne, depuis cinq ans, la distraction au volant cause chaque année environ
120 décès sur les routes du Québec. L’utilisation d’un cellulaire ou d’un autre 
appareil électronique portatif est pointée du doigt dans la presque totalité des 
cas. Ce fléau cause même huit fois plus de blessés sur les routes que la conduite 
avec les facultés a� aiblies.

Malgré une réglementation musclée entrée en vigueur en 2018, la manipulation 
des appareils semble banalisée, incluant chez nous, à Rivière-du-Loup. Se sentant 
invincibles, les conducteurs maintiennent la dangereuse habitude de répondre à 
leurs appels ou de lire leurs textos en rentrant du boulot ou en se rendant au resto, 
quasi incognito. Mais, malgré ce que vous pensez, on vous voit…

Si votre téléphone est fi xé à un socle ou à un support, vous avez alors le droit de 
le consulter ou d’actionner une commande à l’écran, mais uniquement pour des 
informations pertinentes pour la conduite, comme suivre un itinéraire avec une 
application GPS ou consulter la météo. 

Même si avez jusqu’ici réussi à dissimuler votre obsession pour les notifi cations 
de vos réseaux sociaux aux policiers, sachez que toute contravention à 
l’article 443.1 du Code de la sécurité routière peut vous valoir une amende de 300 $ 
à 600 $, en plus des frais, et vous coûter 5 points d’inaptitude. À la deuxième 
infraction, l’amende minimale sera doublée et le permis du conducteur imprudent 
sera immédiatement suspendu. 

Mieux vaut manquer un appel que de manquer un stop, non?

Le Code de la sécurité routière est clair comme un pare-brise neuf : l’utilisation 
d’un cellulaire ou d’un autre appareil électronique sans le mode « mains libres » est 
interdite au volant. Même au feu rouge, même dans un bouchon de circulation, 
même à la Pointe devant le plus beau coucher de soleil de l’histoire. 

En aucun cas, vous ne pouvez utiliser votre téléphone en le tenant dans votre 
paume. Seule exception : appeler le 9-1-1. 
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Son regard, c’est le premier qui vous attrape quand vous vous 
présentez à l’hôtel de ville. Sa voix, c’est celle que vous entendez 
quand vous composez le numéro général de la Ville.

Depuis 2000, Sylvie Roussel accueille les visiteurs et répond patiemment aux 
questions des citoyens, même les plus saugrenues. Elle quittera défi nitivement 
son poste de travail le 28 mars prochain pour une retraite bien méritée. 

Ayant amorcé sa carrière à la municipalité de Saint-Patrice en 1985, elle a fait le saut 
à Rivière-du-Loup en 1999, à la suite de la fusion. D’abord a� ectée au Service de la 
sécurité publique, elle a ensuite œuvré au Service des fi nances et de la trésorerie 
pendant quelques années, avant d’être mutée au poste de secrétaire de direction 
du Service des communications. 

À son arrivée à la réception de l’hôtel de ville, Sylvie devait diriger le trafi c télépho-
nique de toute l’organisation avec une console aux innombrables boutons. « Une 
cloche au plafond sonnait quand je ne répondais pas assez vite! » se souvient-elle.

Au fi l des ans, elle a heureusement vécu plusieurs améliorations technologiques, 
participant à l’informatisation des communications. « Le contact avec les gens aura 
tous les jours été ma principale raison d’entrer au travail. Les citoyens m’appellent, 

certains plusieurs fois par semaine, pour obte-
nir toutes sortes d’informations, parfois pour 
se défouler, ou simplement pour jaser. Quand 
ils me remercient, avant de raccrocher, je sais 
que je leur ai apporté une aide concrète. »

Au cours des prochaines années, vous ne la 
verrez plus avec son casque d’écoute sur la 
tête, mais vous aurez de bonnes chances de 
croiser cette marcheuse lors d’une promenade 
en nature. 

Avant de raccrocher, on te dit une dernière fois 
« Merci, Sylvie! »

L’appel de la 
retraite pour 

Sylvie Roussel

Qui ne reluque pas avec envie les belles maisons ancestrales pen-
dant ses balades au centre-ville? Fascinant les amateurs d’histoire 
et d’architecture, les bâtiments patrimoniaux font la richesse de 
notre communauté, en plus d’y donner son caractère singulier.

Pour s’assurer que ces trésors entre quatre murs conservent leur charme et 
vieillissent avec grâce, la Ville de Rivière-du-Loup o� re depuis longtemps un 
programme de restauration patrimoniale. Depuis l’adoption de la Politique du 
patrimoine en 2002, des dizaines de résidences et d’édifi ces datant du milieu du 
19e siècle ou du début du 20e siècle, concentrés dans des secteurs patrimoniaux 
protégés, ont vu des éléments de leur architecture extérieure être rajeunis. Pour 
le plus grand plaisir de nos yeux.

L’engouement s’est particulièrement fait sentir au cours des deux dernières 
années, alors que pas moins de 18 demandes de subvention ont été acceptées, 
pour un montant total de 500 000 $ investis dans notre paysage urbain. Les fi ers 
propriétaires ont notamment restauré leurs fenêtres en bois, réparé leurs lambris 
ou leur maçonnerie ou refait leur toiture en tôle. 

Pour voir une partie des coûts de leurs travaux remboursés, les propriétaires 
doivent utiliser des matériaux et des techniques traditionnelles. Cette contrainte 
favorise le développement durable, puisque ces matériaux sont plus écologiques 
et plus durables que ceux utilisés dans les constructions modernes. En plus de 
rehausser notre décor et de préserver notre héritage collectif, ces investissements 
stimulent également l’économie locale.

En 2024, grâce à un partenariat avec le ministère de la Culture et des Communi-
cations du Québec, une nouvelle enveloppe de 250 000 $ sera partagée entre 
di� érents projets, choisis en fonction de leur qualité d’exécution et de la valeur 
architecturale des bâtiments. 

Ouvrez l’œil quand vous irez prendre une marche! Vous verrez peut-être une 
centenaire de votre quartier se refaire une beauté.

Pour une ville en beauté
Programme de restauration patrimoniale

Stationnement de nuit
Depuis l’année dernière, le stationnement de nuit en bordure de rue n’est plus interdit sur le territoire de la ville, entre 23 h 
et 7 h, sauf lors des opérations de déneigement. Du 15 novembre au 15 avril, si vous souhaitez laisser dormir votre voiture 
sur la chaussée, vous devez préalablement vous assurer que les déneigeurs ne seront pas de service au cours de la 
prochaine nuit. Une telle décision est prise à compter de 18 h le soir du début de l’opération.

  Sur notre site web, avec une alerte rouge en page d’accueil

  Par téléphone, au 418 867-6717

  Par courriel, en vous inscrivant à notre système d’alertes sur le Portail citoyen

À l’agenda!
7 mars Date limite pour le paiement 
 du 1er versement des taxes municipales

22 de chaque mois Transport collectif gratuit pour 
 les Louperivois avec Transport Vas-y

30 mars Chasse aux cocos à la bibliothèque 
 Françoise-Bédard

26 avril Date limite pour l’inscription 
 à la collecte des rebuts volumineux

1er mai Date limite pour l’enlèvement 
 des abris temporaires (abris Tempo)

Mi-mai Ouverture des inscriptions au camp de jour

18 mai Vente-débarras sans permis

Pour ne rien manquer, consultez le 
VilleRDL.ca/MesLoisirs et suivez la page 
Facebook @serviceloisirsrdl

500 000 $
Montant total accordé en 2022 et 2023

18
Nombre de bâtiments résidentiels et commerciaux 

ayant reçu une subvention en 2022 et 2023

250 000 $
Montant de l’enveloppe disponible en 2024

4 secteurs visés
La rue Lafontaine, le Vieux Rivière-du-Loup, 

les sites du patrimoine religieux, 
le site du patrimoine du Vieux Saint-Patrice
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Bricoler tout en sirotant un latté. C’est maintenant un plan à essayer 
à la Maison de la culture!

De nouveaux services s’ajoutent au temple artistique de la rue 
du Rocher. Au 3e étage, qui abritait déjà un espace d’exposition 
et des salles de réunion, les citoyens peuvent maintenant visiter 
le Café créatif, où il est possible de boire et manger tout en lisant 
un bon livre, et découvrir la Ruche d’art, soit un petit espace d’art 
communautaire.  

Avec la rénovation récente de la bibliothèque Françoise-Bédard, l’étage du dessus
était mûr pour une dose d’amour. Et d’amis. Surtout que le chantier de la biblio 
avait fait déserter certains habitués.

« À la suite d’une vaste réflexion sur l’état de la pratique artistique, dans le cadre 
du projet ACTE-culture en partenariat avec Culture Bas-Saint-Laurent, il est 
apparu évident qu’il manquait de lieux de rassemblement pour les communautés
culturelles. Nous avons donc entrepris de redonner aux citoyens ce lieu, qui 
possède déjà une forte vocation artistique, et d’y o� rir des services complé-
mentaires à ceux déjà existants dans le milieu », explique Alexandra Cloutier, 
coordonnatrice à la culture.

Un espace pour tous

Au Café créatif, où sont servis des cafés de 
spécialité et des collations, les étudiants 
et les travailleurs peuvent maintenant 
s’installer avec leur ordinateur dans un 
espace inspirant, décoré d’œuvres 
d’artistes locaux. Des groupes peuvent 
également y tenir des rencontres, grâce 
à un système de rétroprojection. Quant 
aux familles, elles peuvent aller fouiner 
dans les rayons de la biblio avant de venir 
partager leurs trouvailles et des viennoi-
series autour de l’une des tables de bistro. 
« Les possibilités sont multiples. Les lieux 
appartiennent aux citoyens. Leur usage 
va donc se défi nir selon ce que les gens en 
feront bien », ajoute la coordonnatrice.

Butiner en communauté

Aménagé dans l’ancien studio de danse, l’atelier créatif, quant à lui, permet 
aux amateurs de bricoler gratuitement, pour le plaisir ou avec sérieux. Les artistes 
professionnels peuvent même venir y squatter pour se nourrir de nouvelles idées. 
« On souhaite qu’une communauté inclusive d’entraide et d’échange se forme 
autour de ce lieu », espère Alexandra Cloutier.

Dans cette 6e ruche d’art au Bas-Saint-Laurent, qui s’inscrit dans un réseau 
mondial de petits espaces semblables, les citoyens trouveront du matériel et de 
l’équipement pour réaliser des projets artistiques en tous genres. Un véritable 
co� re aux trésors gratuit pour les cerveaux imaginatifs et les mains habiles! « Nous 
avons fait l’achat d’une grande quantité de matériel pour démarrer le projet. Nous 
ferons éventuellement des appels de dons auprès de la population pour garnir les 
co� res. C’est un projet avec une grande portée sociale et environnementale. »

Le Café créatif et la Ruche d’art sont ouverts selon le même horaire que la bibliothèque.

PRÉSENTEZ CE COUPON ET 
RECEVEZ UN CAFÉ GRATUIT

Au Café créatif de la Maison de la culture
(Valide jusqu’au 1er mai 2024)

Ça bourdonne à la Maison de la culture!


